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Titre de la 
facilité  ou du 

programme 

PROGRAMME ACP-UE EN FAVEUR DES MINÉRAUX DU DÉVELOPPEMENT- PHASE II

Budget € 11,1 millions 

Durée

Date de début :

Date de fin:

5 ans  

Novembre 2019 

Novembre 2024

Partenaires de 
mise en oeuvre

Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD)

Description du 
programme

Impact escompté

De meilleurs moyens de subsistance et une meilleure intégration des genres pour les personnes 
travaillant pour la Chaîne de valeur des minéraux de développement dans les pays ACP.

Résultats attendus: 

1. Renforcer les capacités des gouvernements, des institutions régionales et des 
organisations à rendre propice l’environnement des affaires pour les opérateurs de la 
chaîne de valeur des Minéraux du développement ; 

2. Les systèmes géologiques sont améliorés avec des données géographiques sur les 
minéraux du développement qui sont également ouvertes et accessibles au public ;

3. Les compétences entrepreneuriales sont améliorées pour renforcer les chaînes de valeur 
dans les Minéraux du développement ;

4. Les capacités des institutions et organisations régionales, des universités, des collèges 
et des centres de formation professionnelle à fournir une formation et une recherche 
appliquée pour soutenir les exploitations artisanales des entreprises minières à petite 
échelle dans le développement des minéraux sont renforcées;

5. Meilleure compréhension et sensibilisation des principales parties prenantes 
sur l’innovation et les progrès technologiques dans le lien entre les Minéraux du 
développement et le développement durable ;

6. Disponibilité et accessibilité accrues des produits financiers, y compris les petites 
subventions, au secteur des Minéraux du développement ;  



OVERVIEW:  
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Description du 
programme

Résultats attendus: 

7.     Promotion accrue des produits issus des Minéraux du développement produits localement 
avec les pays ACP et à l’international;

8.      Meilleure connaissance et sensibilisation à l’exploitation minière responsable sur le plan 
environnemental et social et à sa surveillance ;

9.       Amélioration des normes de fonctionnement environnementales et sociales des 
exploitations artisanales des entreprises minières à petite échelle;

10.    L’intégration du genre et le soutien aux femmes dans le développement du secteur des 
Minéraux sont améliorés. 

11.   Appui institutionnel et coopération Sud-Sud et échange de connaissances sur les Minéraux 
du développement sont étendus

12.   Mise en place institutionnelle du Centre Africain de Développement Minier (CADM) à 
l’appui de la Vision minière africaine (VMA) et de la Zone de libre-échange continentale 
africaine (ZLECAf ) pour promouvoir et soutenir le développement durable  des 
exploitations artisanales des entreprises minières à petite échelle/secteur des Minéraux du 
développement.

Gouvernance Comité de Pilotage :  Assure la supervision et sera responsable de prendre, par consensus, 
des décisions stratégiques et de gestion guidant la mise en œuvre du projet.

• Commission Européenne (CE), Organisation des Etats d’Afrique des Caraïbes et du 
Pacifique (OEACP), Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD).) 

• Réunion semestrielle (2x / an) 

Comité Technique :  Joue un rôle clé dans la garantie de la qualité des activités du projet, 
des modalités de livraison et servira de source supplémentaire d’expertise.

• Comprend le personnel technique des institutions partenaires et des représentants de 
l’OEACP.

• Réunion semestrielle (2x / an) 

Gestion du Projet :

• L’équipe de gestion du projet est composée de membres du personnel à Bruxelles, 
Addis-Abeba et dans les pays cibles.
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Couverture 
géographique 

et bénéficiaires 
cibles

Couverture géographique : Toutes les régions de l’OEACP

• (4 pays supplémentaires sont en train d’être sélectionnés.)

• Formation technique et renforcement des capacités :  41 pays à travers les 
régions de l’OEACP.

Bénéficiaires cibles :

Parties prenantes publiques : Ministères et agences gouvernementales concernés - en 
particulier ceux qui réglementent et fixe des politiques pour l’exploration et l’exploitation 
minières, les normes environnementales et de sécurité, le développement du secteur 
privé et les secteurs financiers.

Parties prenantes privées : entreprises minières et extractives artisanales et à petite 
échelle et autres entreprises dans le secteur. 

Parties prenantes du secteur privé : associations des mines et des carrières (y compris 
les associations minières de femmes), chambres de mines ; centres de formation ; universités 
et instituts de recherche ; institutions financières. 

Communautés et acteurs sociaux  :  groupements de la société civile and communautés 
locales ; société civile, groupes de défense, chefs locaux et traditionnels et acteurs non 
étatiques. 

Conditions 
d’accès au 

programme 
d’assistance 

technique 

N/A

Comment 
postuler / 
Contacts

Mr. Richard Ellimah, Programme Specialist, PNUD Brussels

email:  richard.ellimah@undp.org

http://www.developmentminerals.org/ 

https://www.facebook.com/developmentminerals/

 

1 1 È M E  F E D /  F A C I L I T E S  E T  P R O G R A M M E S  I N T R A - A C P 
D E  D E V E L O P P E M E N T  D U  S E C T E U R  P R I V É 


